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PORTANT APPEL A CANDIDATURES POUR LES PROPOSITIONS DE NOMINATION AU POSTE DE DIRECTEUR DE PUBLICATION DU QUOTIDIEN « LA NATION »
LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION,

VU
la Loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin en ses articles 24, 142 et 143 ;

VU
la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi Organique n°93-018 du 27 avril 1994 portant amendement de la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi n°94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et fonctionnement des Offices à caractère social, culturel et scientifique ;

VU

le Décret n°2009-280 du 1er juillet 2009 portant nomination de M. Théophile NATA en qualité de Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
le Décret n°2009-360 du 16 juillet 2009 portant nomination des membres de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;
VU
l’installation officielle de la Quatrième Mandature de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication le 20 juillet 2009 ;

VU
le Règlement Intérieur de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication en date du 06 juillet 2005 ;

VU
le Décret n°2003-299 du 19 août 2003 portant approbation des statuts de l’Office National d’Imprimerie et de Presse (ONIP) ;

OUI
le Conseiller en son rapport en date du 17 décembre 2009 relatif aux modalités pratiques de mise en œuvre de la formule d’étude des dossiers de candidatures ;

VU
la Décision n°10-001/HAAC du 12 janvier 2010 portant détermination de la procédure de sélection des candidats pour les propositions de nomination à divers postes dans les organes de presse de service public ;

La plénière, après en avoir délibéré,
DECIDE 
Article 1er : Il est lancé, dans le cadre de la  mise en œuvre des dispositions de l’article 6 – alinéa 2 de la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication, un appel à candidatures pour les propositions de nomination au poste de Directeur de Publication du Quotidien « LA NATION ».

Article 2 : Les candidats doivent avoir le profil suivant :
· être Journaliste ou Administrateur de grade A1 ou A2 ou titulaire d’un BAC + 4 années d’études ou tous autres diplômes admis en équivalence ;

· être de nationalité béninoise ;

· être  Agent  permanent  de  l’Etat  ou  agent  conventionné   en activité ;

· être de bonne moralité ;
· être dynamique ;
· avoir un sens élevé des relations humaines ;
· avoir au moins 10 ans d’expérience professionnelle ;
· avoir le sens de l’organisation et faire preuve de rigueur ;

· avoir des aptitudes à bien communiquer ;

· avoir une vision cohérente du développement de la presse du service public ;

· maîtriser l’organisation générale de l’office ;

· maîtriser l’outil informatique ;
· pouvoir travailler sous pression.
Article 3 : Les candidats doivent fournir les pièces suivantes :

· une lettre de motivation saisie, en trois (03) pages au maximum, précisant la vision du postulant
· un curriculum vitae,
· les photocopies légalisées des diplômes obtenus,
· un certificat de travail,
· un certificat de nationalité,

· un extrait de casier judiciaire datant de moins de trois (03) mois,
· deux (02) lettres de recommandation.
Article 4 : Les dossiers complets de candidature doivent être déposés sous pli fermé, contre récépissé au plus tard le mardi 02 mars 2010 à 18 heures, au siège de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication sis au Boulevard de France, avec la mention « Dossier pour l’appel à candidatures de la HAAC. A n’ouvrir qu’en séance ». 
Article 5 : La présente Décision sera diffusée par voie de presse et publiée au Journal Officiel de la République du Bénin.

Elle fera l’objet d’un communiqué de presse.






Fait à Cotonou, le 12 janvier 2010
Le Président




Le Rapporteur




Théophile NATA 



Célestin AKPOVO


ONT SIEGE

Théophile NATA




-  Président
Edouard LOKO




-  Vice-président
Kimba BA SEGUERE



-  1er Rapporteur

Célestin AKPOVO




-  2ème Rapporteur

Roufaï AKOBI
 



-  Membre

Victorin AGBONON



-        ײ 

Moïse BOSSOU 




-
ײ
Mathias TOSSOU




-        ײ
Joseph OGOUNCHI



-        ײ
   DECISION N°10-003/HAAC DU 12 JANVIER 2010
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